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QPiNiONS 

LE DROIT 

Des événements récents ont mis en 
évidence les abus qui pouvaient résulter 
Ue l'exercice du droit de correction par 
teraeUa U-l qu'il c?t défini et organise 
pa r le Code civil. 

ïl est certain qu'à l'heure actuelle des 
parents indignes ou simplement trop 
sévères -xi négligents ont la possibilité 
de se débarrasser facilement de leur 
enfant ou, au moins, de se décharger 
des oblig-aiions et des dovoirs d'éducation 
qui leur incombent. 

L«ars entreprises sont favorisées par 
le fonctionnement de certaines prisons 
pn-vées, qui ont !a prétention d'échappé-
a tout contrôle, et par le système si dé
fectueux de la loi elle-même. 

Les articles du Code civil qui règlent 
le droit de correction paternelle sont 
b.isé9 sur le principe romain do l'auto-
li'e absolue du père de famille: ils ont 
eu en vue llimtérOt exclusif du père et 
ils entourent l'exercice de cette autorité 
de araranties absolument insuffisante-. 

11 nous a semblé que dans cette rca-
lii're trois intérêts, étaient en présence : 
celui du pire al de la famille, celui de 
l'enfant ej celui de la société. 

t respectable, 
" ÉKMLAeiULdr: l'en 

8* Des pénalités sévères frappent ceux 
qui ne ge conforment pas à la loa. 

Sans avoir la prétentioa de croire que 
notre proposition puisse répondre à tous 
les besoins, ni qu'elle aperçoive toutes 
les difficultés 'pratiques, nous pensons 
qu'elle est, dans ses grandes lignes, de 
nature, à sauvegarder t unité morale de 
la famille, les droits sacrés de l'enfant 
et les intérêts sociaux ; qu'elle suffira à 
rendre impossibles les abus fréquents 
qui peuvent se produire avec la légis
lation actuelle et qu'enfin elle apportera, 
au point de vue du redressement des 
enfants difficiles, 1% maximum des r é 
sultats. 

René BESNARD, 
Député. 

LE "COURRIERS" ANGLAIS 

Hier & Aujourd'hui 

• vAUU>. corrypre l'unité 
morale !e la i.imille et nous avons con
sidéré qu'on principe le père et la mfero 
fiaient naturellement indiqués, pour sol- , 
liciter les soins moraux ou <le6 mesures I 
d'éducation rigoureuse, partais nécesr 
•«ires à on entant difficile et vicieux. 

>." ••- avons .-! connu pour -ccïie ca'O-
gorie l'utHitâ d'un système d'-jj-ucaiion 
srx'iuJ et nous avons prévu la création 
»-. t'*rgaorsation d'établisawatwsila de vé-
rormo. 

Mais en face des droits naturels des 
ta rio-is avons placé ceux de l'en-

fattt <n nous établissons tout un ensem-
bie d.? mesi:.-! s destinées à les protéger 
cl à les garantir. 

Vous avons pensé enfin que la société, 
'i coup sûr intéressée au redressement 
des enfants difficiles et à "l'observation 
les garanties dont il convient d'entou-
ïîr son éducation, devait ùtre représen-
ié> par l'autorité judiciaire chargée d'au
toriser et de faire cesser le placement 
et par une Commission spéciale ayant 
pour mission d'en apprécier tes résul
tais. 

Non? nous sommes inspirés des excel
lentes pà-otiqucs suivies déjà en matière 
de correction paternelle au tribunal do 
la Seine, ainsi que des lois .Antérieures 
relatives à la protection de l'enfanco. 
IVutHité de la direction des parents, la 
protection de la liberté individuelle de I 
renflant, l'intérêt de la société, qui pro
fite du relèvement moral de l'enfant, tels 
sont les trois principes sur lesquels re- , 
pese la proposition de loi que nous avons | 
eu l'honneur de déposer. 

Sans qu'il soit nécessaire d'entrsr ! 
pour l'instant dans un aperçu historique ; 
nu dans des détails dont l'étude viendra 
à son heure, il convient d'en dégager • 
les traits essentiels par lesquels se ca
ractérise noire proposition : 

1* Le Code civil reconnatesait l'auto
rité absolue du père de famille Au con
traire, notre proposition supprime le 
droit de correction, elle maintient la di
rection des parents, elle leur donne le 
droit de demander le placement dans 
une maison de réforme, mais elle fait 
exclusivement de ce droit le privilège et 
la sanction du droit de garde. 

Pour l'exercice de ce droit, elle met 
sur un pied d'égalité le père et la mère 
et exige le concours des deux ; 

2° L'autorité judiciajre est compétente 
peur autoriser le placement ou le refu
ser. Elle a toujours le droit, quel que 
soit l'âge de l'enfant, d'opposer un refus 
à la demande de placement , 

3° Elle doit, avant de décider, s'entou
rer de tous les renseignements néces
saires et notamment entendre l'enfant ; 

•i" Le délai de six mois du Code civil 
sst porté a un an ; le redressement de 
l'enfant peut, en effet, exiger une pro
longation du système d'éducation, mais 
ce délai peut toujours d'ailleurs être 
abrégé ; 

5° La Commission de surveillance, qui 
est instituée avec des pouvoirs étendus 
et avec toutes les garanties de sécurité 
et de discrétion, a pour devoir de suivre 
de très près les progrès moraux ou in
tellectuels de l'enfant ; 

6° Un contrôle permanent et efficace 
esj exercé SUT les maisons de réforme 
autorisées par le Mimslre de l in teneur ; 

7* Le régime exciu&ivemenl cellulaire 
est suflprim* ; 

La C t a l M i i Spià'de Beige 
La commission syndicale dn Parti Ouvrier 

et le groupement des syndicats indépendants 
de Belgique, viennent de se réunir en leur 
XIIc Congrès corporatif, a la Maison du Peu
ple de Bruxelles. Deux cent cinq délégués 
étaient présents. Le sénateur Coppiéters et 
de nombreux députés socialistes, ont suivi les 
travaux. 

Le citoyen Bergmans, secrétaire, signale 
un fléchissement de huit pour cent dans le 

' nombre des affiliés, pour le courant de l'année 
I dernière. Ce déchet provient des travailleurs 
( du bâtiment, des textiles de V'erviers et des 
', i.iinours du Centre. Cette situation se com-
I prend mal chez les ouvriers du bâtiment ; il 

ne fnut pas s effrayer outre mesure du 3éfi 
; est de trois mille adhésions à Verviers, la 

crise textile qui a frappé ce centre industriel, 
l'explique suffisamment, les conditions géné
rales da travail s'améliorent et permettent 

i âespérer que les syndicats y reprendront leur 
force et leur vigueur. Chez les mineurs du 
Centre, le chiffre des cotisants est tombé de 
QOOO a 4500. 

Le citoyen Falony nous en rîonne peut-
C-tre 1 explication dans son rapport récent a la 
Fédération du bassin de Cnarleroi : « te» 
plus mauvais ennemis des mineurs et de 
dicau, écrivait-il, r-ont les passions des jeu:: 
d'argent, de coqs, de pigeons, de cou-
\Jlos et autre; du môme genre, et les tr.»p 
irrandes haltes nu cabaret ». 

Quelques Icnces sont brisée?, pour et contre 
la centralisation «jrn s que la dij-
cussioa aboutisse- a aucune résolution nou
velle et le Congrfî aborde l'examen des deux 
< —à*m priaptiiiqlr.a Mi iir !'..:• ^ son ordre du 
jour. La ca:.= se tJeTËMffSfW p&Sr — • 
lock-outs, et. la transformation des U 
tions de métiers, en fédérations d'indus 

Les voitures de la Poste arrivent à Pretor ia Pit chargées de 
cercueils. (Lire en Zme pat« les BÉrnttieBS deMuimvejispécial ALEX WILL) 

-1J • ^ H S - B g = B g B B - ~ H g g ~ g B B " " ~ g g > 
corc fait les efforts nécessaires pour aboutir. Mais ce diable de boulanger n'avait pas en-
aux fédération d industries. 1 vie de se taire, et il reprit de plus belle : 

Nous devons passer par le stade defl — Védase ! Le camarade n'est pas à plain-
fédéranons de métiers, avant d'arriver à' (Ire d'avoir une femme comme celle-là... Pas 
la centralisation partaite. Commençons par moyen de s'ennuyer un moment avec elle.., 
appliquer les décisions d'un congrès anté
rieur, qui décida, que tous les syndicats se- tous les six mois, elle a toujours quelque cho-

. : 1 1 : -cr : t : j ï - ?. u . . . : .— i . j - 1 1 - : . #—'*.-» 

Le lébat ôengage sur un ver a du citoyen 
Diwiucsnc de Verviers, tendant a contraindre 
les groupes au versement dune cotisation an
nuelle de 60 centimes par membre, pour 
constituer la caisse de résistance ; prévoyant 
cependant que des cNcmpticns poajratent, 
après enquête, être accordées aux syndicats 
pauvres. 

La proposition est vivement combattue ; '.es 
uns s attaquent à l'obligation, qui rencontre
ra, disent-ils, dans le pays, de vives opposi
tions ; d'autres protestent contre Vcxemption 
pour certains groupes de l'obligation de ver
ser leurs cotisations ; tout au plus admet
traient-ils que l'on accorde, en cas de besoin, 
des délais pour la mise en règle. Admettre le 
principe des exemptions, c'est ouvrir la porte 
à l'arbitraire. 

Une objection très forte a été apportée par 
la Métallurjic, le Livre, la Pierre, (a Carros
serie, basée sur la modicité de la cotisation 
supplémentaire der.iandéc. 

Les 00 centimes annuels pourraient sufîire 
peut-être, pour un -seul conflit, pas au-delà, 
Ny a-t-il pas un dangrer à laisser croire aux 
ouvriers, qu'ils auront accompli tout leur de
voir, en prévision des batailles corporatives 
d'une année, quand ils auront versé la baga
telle de 60 centimes ? Que l'on n'oublie pas, 
que pendant les grandi lock-cuts, les syn
diqués, imbus du devoir de solidarité, ont 
versé 30, 40 et jusqu'à «50 centimes par se
maine Allons-nous laisser croire que le pro
létariat belge est racapuble, devant les ré
sistâmes patronales, de s'impo-:r un sacri
fice qui dépasse 60 centimes par an et par 
membre ? Que seraient devenus, avec cette 
cotisation dérisoire, nos camarades de Turn-
hout, pour lesquels on a pu obtenir ;ooo fr. 
par setiuine. 

Finalement, après une défense pressante 
des pctit3 syndicats, qui se recrutent parmi 
les tra-raiUron les plus pauvres et dont les 
ressources sont minimes, le Congrès renvoie 
la question a la commission, pour ét-jde et 
enquêtes. 

Le citoyen de Erou-srCTï présente au Con
grès le texte suivant : 

c La confédération syndicale comprend des 
organisations nationales, composées d'organi
sations d'industrie, ayant pour base la plus 
proche communauté d'intérêts des ouvriers 
travaillant dans les différentes branches d'in
dustrie » 

L'orateur insiste sur l'exemple de l'Allema
gne, de la Hollande, de la Scandinavie. Les 
grands patrons entrepreneurs se sont fédérés 
et il n'existe plus de syndicats patronaux de 
métiers — charpentiers, serruriers, etc.. — 
dans la gTande industrie du bâtiment Dans 
ces conditions, comment des travailleurs, 
dans des fédérations de métiers, pourraient-
ils lutter contre la puissance patronale, orga
nisée nationalement et même internationale
ment ? La centralisation syndicale, d'après 
la matière travaillée, n'est pas logique, selon 
de Brouwère Comment soutenir, demande-t-il, 
qu'un charpentiet — travail du bots — a plus 
d'intérêt à être centralisé avec un ébéniste en 
pianos, ou un ouvrier, faiseur de caisses à ci
gares, plutôt qu'avec ses camarades du bâti
ment. 

Sur le principe de la (proposition, le Con
grès est d'accord, mais sur l'application de 
cet idéal, bien des objections se présentent 
Les ouvriers du bois vont-ils consentir à di
viser leur grande fédération ? Les métallur
gistes, si puissants, vont-ils chasser de leur 
sein, les gaziers. les maréchaux, etc. ? La 
fédération de la pierre exclura-t-elle ta moi
tié de ses marbriers ? 

La proposition de de Brouwère, dit le ci
toyen de Bruyn, vient cinq ans trop tôt. c'est 
principe, et cependant, nous 

peine d'exclusion, affiliés à leur 
fédération de métiers. 

Après ces discussions longues, animées, lo 
syndicat des peintre; de Bruxelles, dépose 
l'ordre du jour suivant : « Le Congrès, esti
mant qu'il est utile de voir réunies, en fédéra-
tions nationales d'indu;tiles, toutes les iédét 
rations de métiert existantes, charge sa com-

v.i i:«.ale, de réunir en congrès, au 
cours cie l'année lOff, les organisations inte-
vvs-ées, afin de délibérer sur des propositions 
de fusion ». 

Cette motion acceptée, le Congrès ciôlurc 
s; 3 travaajL 

G. DESMONS. 

'cuuuNi^n-: 

Pensez donc ! une belle qui se fait enlever 

se à vous raconter quand elle revient... C'est 
égal, cest un drôle de petit ménage... Figu
rez-vous, monsieur, qu'ils n'étaient pas ma
riés depuis un an, paf '. voilà la femme qui 
part en Espagne avec un marchand de cho
colat. 

C'é'ait te j^ur de ir.on arn.éc ici. J'av.u 
pris la dUifcnca lie. Ucaucare, une ùonr.e 
vieille patache qui o'a pas grand chemin a 
faite avant d être rendue chez elle, mais qui 
flâne tout le long de la route, peur avoir , 
l'air, le-sjir.d'arriver de très loin. Nous étions J 
cinq ;ur l'impériale, si;ns compter !e canduc- : 

petit ! D'abord, un gardien de Camargue 
homme trapu, poilu, scr.t.n: le iiuve, avec 
de gros yeux pleins de cang et des anneaux 
d'argent aux oreilles ; puis deux Beaucairois, 
un boulanger et son 1 gu-.àie », tous deux 
très rouges, très poussifs, me.is des profils 
superbes, deux médailles romaines à i'cftiK-e 
de V.'.e'.lius. Enfin, sur le devant, près ci't 
conducteur, un homme... noa ! une casquette, 
une énorme casquette en peau, de lapin, qui 
ne disait pas grand'chose et regardait i.v 
route d'un air triste, triste. 

Tous ces gcns-Ià se connaissaient eatte eux 
et parlaient tout haut de leurs affaires, ir,'s 
librement. Le Camar.ruais racon-.ait qu'il ve
nait de Nîmes, mandé par le juge d'instruc
tion, pour un coup ce fourche donné à a 
berger. On a le sang vif en Camargue... Et 
à Beaucaire donc ! Est-ce que r.es deux Beau
cairois ne voulaient pas s égorger à propos 
de la Saiute-Vier^e I II parait que le boulan
ger était d'une paroisse depuis longtemps 
vouée à la madone, celle que les Provençaux 
appellent la « bonne tnère > et qui potte le 
petit Jésus dans ses bras ; le gmdre, au con
traire, chantait au lutrin d'une église toute 
neuve qui s'était consacrée à l'Immaculée 
Conception, cette belle image souriante qu'on 
représente les bras pendants, les mains plei
nes de rayons La querelle venait de là 11 
fallait voir comme ces deux bons catholiques 
se traitaient, eux et leurs madones : 

— Elle est jolie, ton Immaculée 1 
^ — Va-t-en donc avec ta bonne mère ! 
1— Elle en a vu de gr:scs, la tienne, en Pa

lestine I 
— Et la tienne, hou I la laide t... Qui sait 

ce qu'elle n'a pas fait.Demande plutôt à saint 
Joseph 

Pour se croire sur le por; de Naples, il ne 
manquait plus que de voir luire lt's couteaux, 
et. ma foi, je crois bien que ce beau tournoi 
théologique se serait tcrminC par là, =i le 
conducteur n'était pas intervenu 

— Laissez-nous donc tranquilles avec vos 
madones, dit-il en riant aux Beaucairois : 
tout ça c'est des histoires de femmes, les 
hommes ne devraient pas s'en mêler 

Là-dessus, il fit claquer son fouet d'un petit 
air sceptique qui rangea tout le monde de son 
avis. 

La discussion était finie ; mais le 
ger.'mis en train, avait besoin de 

boulan-
épenser 

erve et, se tournant vers la 
malheureuse casquette, silencieuse et triste 
dans son coin, il lui dit d'un air goguenard : 

— Et ta femme, à toi, rémouleur ?... Pour 
quelle paroisse tient-elle ? 

Il faut croire qu'il y avait dans cette phrase 
une intention très comique, car l'impériale 
tout entière partit d'un gros éclat de rire. Le 
rémouleur ne riait pas. lui. Il n'avait pas l'air 
d'entendre Voyant cela, le boulanger se tour
na de mon côté 

— Vous ne la connaissez pas, sa femme, 
monsieur ? une drôle de paroissienne, allez 1 
I! n'y en a pas deux comme elle dans Beau-
caire ? 

Les rires redoublèrent. Le rémouleur r.t 
bougea pas ; il se contenta de dire tout bas, 
s a n s lever la t ê t e • 

— T a i s - t o i , b o u l a n f e r . 

» Le mari reste seul chez lui à pleurer et à 
boire... Il était comme fou. Au b^ut de quel
que temps, la belle est revenue dans le pays, 
habittéa en E-pag-nole, avec un petit tambour 
à grelots. Nous lui disions tous : 

» — Cache-toi ; il va te tuer. . 
» Ah < ben oui ; la tuer... Ils se sont remis 

ensemble bien tranquillement, et elle lui a 
appris à jouer du tambour de basque. 

Il y tut une ncuvelie explosion de rires. 
, J3ant ïoa coin, sans lever la tète, le 

— T«is-toi, boulanger. 
f.c boulanger n'y prit pas garde et contt-

— Vous croyc2 peut-être, monsieur, qu'a
près son retour d'Espagne la belle s'est tenue 
tranquille ?.. Ah mais non ! . . Son mari avait 
1 oien compris la chose ! Ça lui a donné 

envie de recommencer... Après l'Espagne, c'a 
été un officier, puis an marinier du 
Rnôce, puis un musicien, puis un... Est-ce 
que je sais ?... Ce qu'il y a de bon. c'est que 
chaque fois c'est la même comédie. La femme 
->ai\ le mari pleure ; elle revient, il se con
sole. Et toujours on la lui enlève, et toujours 
il la reo-.cr.d... Croyez-vous qu'il a de la pa
tience, ce ruati-li ! Il faut dire aussi qu'elle 
est crânement jolie, la petite rér.-.ouleu-.e... 

! un vrai morceau de cardinal : vive, m;g.-.onnc, 
I bien roulée : avec ça, une peau blanche et 
: des yeux couleur de noisette qui regardent 

toujours les hommes en riant... Ma foi ; mon 
Parisien, si vous repassez jamais Par Beau-

j caire... 
i — Oh ! tais-toi, boulanger, je ''en prie... 
1 fit encore une foi» le pauvre rémouleur avec 
i une expression de voix déchirante. 
i . A ce moment, la diligence s'arrê'a. Nous 

é.-iens au « mas » des Anglores. C'est ià que 
j Jei deux Beaucairois descendaient, et ;c vous 
- lure que je r.e les retins pas.. Farceur de 

boulanger î il était tians la cour du t mas * 
i qu'on l'entendait rire encore. 

Ces gens-là partis, l'impériale -emola aide. 
On avait laissé !e Camarguais à Arles ; le 

1 conducteur marchait sur la route à côté de 
1 ses chevaux... N'eus étions seuls là-haut, le 
i rémouleur et moi, chacun clans notre coin, 
j sans parler. Il faisait chaud : le cuir de la 
j capote brûlait Tar moments, je sentais mes 
I yeux se fermer et ma tête devenir lourde ; 
; mais impossible de dormir. J'avais toujours 
! dans les otcillcs ce « Tais-toi, ;e t'en nne », 
, si uavrant et si doux... Ni lui non plus, le 
! pauvre Somme I il ne dormait pas. De der-
I rière, je voyais ses grosses épaules frisson-
, net, et sa main — une longue main blafarde 
j et bête — trembler sur le dos de la banquette, 

comme une main de vieux II pansait.) 
I — Vous voilà chez vous, Parisien ! me'cria 
; *out à coup le conducteur ; et clu bout de son 
i fouet il me montrait ma coi'ir.e verte avec le 
j moulin piqué dessus comme un gros papil

lon. 
Je m'empressai de descendre., en passant 

près du rémouleur, j'essayai de regarder sous 
sa casquette: j'aurais voulu le voir avant de 
partir Comme s'il avait compris ma pensée, 
le malheureux leva brusquement la tête et plan 
tant son regard dans le mien • 

— Regardez-moi bim. l'ami, me dit-il 
d'une voix sourde, et si un de ces jours vous 
apprenez qu'il y a eu un malheur à Beau-
caire, vous pourrez dire que vous connaissez 
celui qui a fait le coup 

C'était une figure éteinte et triste, avec de 
petits yeux fanés II y avait des larmes dans 
ces yeux, mais dans cette voix i] y avait de 
!a haine. La haine, c'est la colère des fai
bles I... Si j'étais le rémouleur, je me méfie
rais. 

Alphonse DAUDET. 

La Nouvelle de l'Exécution 
de FAVIER 

GL c i r c u l é iLier* à X—.illo 

Elit y eana n e 
vive émot on nais 
elle était préma-
terée. 

La commission 
des grâces n'a p u 
encore examiné le 
recours du meur
trier de Ttaaio 

E CH OS 
JEUNEUSE 

Une élève de Succi Mme GraU Emilon opère 
présentement à Metz 

Elle s'est emprisonnée dans une cabine de 
verre et n'en sortira qu'au bout du vingtième 
jour sans avoir absorbé In moindre nourrit lire. 

Le public correspond avec elle en plaquant 
des billets aux parois de la cage Elle y répond 
par le mime procédé. 

\file rirete n'a pas dautres distractions I 
Et savaz-vous l'endroit qu'elle a choisi pour 

se livrer à ses petits exercices d'afcstinence amu
sante ? 

Un r e s t au ran t 1 
Comme p a r a d o x e je njs conna is oas 

Dans les milieux 
administratifs, et 
chez le défenseur 
de Favier, e i at
tend la déeis ie i 
présidentielle-

Hier, vers dix heures du matio, une dé
pêche provenant d'une agence paris-ienne, 
•arrivait à Iille, anaortçant que M. Deibler 
avait nattové et essayé sa 01000106 dans le 
hangar ée la rtie de la Falie-Begnault, et 
qu'en conséquence, la guillotine était prête 
S partir pour une destination encore incon-
•nue. 

Une seconde dépêche suivait bientôt cet-
4e-ci et, plus exrplicile, disait textueLe-
•neru : 

recours en grâce de Favier vient 
tA jc+1 uâi»» •«»» !••«« «ont peu 
hi«r (mercradi) la toilette de la 

'guillotine a. 

L'émotion en ville 
O s dépêches furent affichées au.v vitri-

toea des banques et bientôt, la nouvelle cou-
rat dans le public. 

Ce fut alors par toute la v.Ue une indes
criptible émotion. 

Pendant tout l'après-midi, Lille revécut 
les» heures troubles d'angoisse et de fièvre 
qui précédèrent la découverte du crime et 
lo« heures d'affolement qui suivirent l'arres
tation Ue l'assassin. 

Devant les dépèches, messagère? de mort, 
des groopea se SÛP.*. formés, commentant la 
nouvelle." 

Partout, dan? 'es cafés, dans les maga
sins, dans les tramways, à chaque carre
four, on co parle que de l'exécution. 

A u x abords du Palais 
Devant la massa imposante et s o m b r d'i 

Painis de Justioe, à deux pas de la celluie 
où Favier -tiler.d peut-être sa gra-c?. révo
cation tragique de la rou;j-: machine se fait 
plus précise. Les amateurs du hideux spec-
tucls qu'est i-irse exécution et crui s'étaient 
rendus dans les immeubles voisins cie la 
prison peur louer das fenêtras dès le lende
main dé la condamnation, y sont retournés 
aujourd'hui pour confirmer la location et 
prendre leurs dispositions dérniires. 

D'autres, qui n'y étaient pas allés encore, 
s V sont précipitéâ dès que le bruit de fax-
pfation de Favier courut en ville. 

L'n habitant de la place du Palais, que 
nous avons vu dans l'après-midi, nous a,dé
claré cru il avait reçu, pour deux fenêtres, 
une oùrrî inespérée « Cinq cents francs 
pour sa meilleur» fenêtre ; trois cents fran>C3 
pour l'autre > MaJs il avait dû la repousser. 
Il avaU .-lô.i pris des engagements. Il en 
«tait navré. 

La nouvelle de l'exécution 
étsit inexacte 

Lorsque le bruit de l'exécution de Favipr 
courut à LiHe, nous avons demandé immé
diatement à l'un de nos rédacteurs [ nrl-
siens de se rendre si>n3 retard au mimstè 
re de la Justice pour savoir s'il était exact 
que le recours en grâce de Favier avait éié 
repoussé. 

Des inTomiation3 qu'il nous adrassa dans 
l'après-midi, il résulte que la Commission 
des grâces qui tient d'ordinaire ses séances 
les mercredi et vendradi de chaque sie-nalne 
n'a pas encore statué sur le cas de Favier 

La derniàre réunion qui eut lieu mercredi 
28 décembre, fut entièrement consterée à 
l'examen du dossier de Durand, le yv^rétai-
re du Syndicat du Havre, cond^nné à 
mort dans les circonstances que l'on sait, 
par la Cour d'assises de Rouen. Le ranpcrt 
de la commission ies grâces a é»é remis 
dès jeudi matin au ministre, de l i Justice 
qui l a transmis aussitôt au Président de la 
République. Aucun autre rapport -nr les 
nombreux recours fermés par les condam
nés a mort qui attendent qu'on statue sur 
leur sort n'a été remis en même temps. 

Le cas de Favier n'a donc pas encoio été 
examiné. Le sera-t-il incessamment comme 
le bruit en court. C'est très probabM. Mais 
comme le secret est toujours bien i,ardé .̂ ar 
les travaux de la Commission des grâces, 
on ne sera définitivement fixé que lorsque 
M. Fallières aura lui-même, après ctarnen 
du dossier, fait connaître sa décision. 

G o q u ' o n d i t , 
au Pa'ais de Justice de ï Pie 

Quand aura lleo l'exécution de Favier? 
V o i l à u n e o u e s t i o n &. l a a u e l l e 11 n o u s o a r a n 

pour l'instant très difficile de répondre 
Nous avons interrogé à ce sujet diverse! 

personnalités. Beaucoup d'entré elles ne 
croient pas à une exécution imminente. SI 
ce- fait se produisait, nous ont-elles dit, il 
aurait lieu ptutût après "le nouvel an. Rap» 
pelez-vous que Bouche fat exécuté le 9 Jan» 
vier 1903 et la bande Pollet le U-janvier 
l'JO.). Cependant ces condamnés à mort at
tendaient qu'on statue sur leur sort denuiai 
plus lon-rtemps .,ue Favier, dont la condam
nation fut. prononcée le 13 novembre, et qui 
pav conséquent n'attend que depuis 46 joui» 

i î . Cl.iur;-, pstxnrfKft n> li» République, 
que Dons avon» interviewé, s'étonne beau. 

| coup du bruit fait autour de cette affaire. 
I De divers pays, de la Belgique, notamment, 

quantité de lettres émanant de personnes 
demandant à assister au réveil du condarn. 
né ou à son exécution lui sont parvenues. 
Parmi ces quémandeurs avides d'émoUona 
violentes. 11 se trouve des personnalités que 
l'on aurait pu croire préoccupées par des 
affaires toutes différentes de celles qui sem
blent les intéresser. 

Naturellement ML Chouzy a jeté an pa
nier toutes ces épitres. La décision de M. la 
procureur est formelle, aucun étranger an 
service nous a-t-il diL ne pénétrera dans 
la prison le jour -de Uesécution. 

Favier ne dort plus 
Depuis quelques jours, Favier, dont l'inv 

différence étonnait ceux qui l'approchaient, 
oat devenu tout à coup anxieux, puis très 
inquiet II frémit maintenant au moiidrs 
bruit qui lui arrive de la rue et -rh.Tche à 
lire dans tes yeux de ceux, qui ont charge ne 
te surveiller, quel sort lui est résî 'vér Au
trefois il passait la plus grande partis da 
son temps a lire les livres empruntés à la 
bibliothèque de la maison d'arrêt, ou en
core à jouer aux dames avec son garciert» 

Aujourd'hui, le front plissé, les yeux per
dus, il reste des heures entières à réflécpir. 
La nuit, il ne dort presque plus et i cha;ae> 
instant se réveille en sursaut, l'air hagard 
et peureux. 

Favier qui doit revoir dans se3 song-1» M 
cadavre de celui qu'il assassina .ronimc-ncg, 
ù penser à la guillotina. 

(Voir la suite en Troisième Page) 

On émule de Kœpenick 
à Sarajevo 

Un fantassin vole en plein jour 387 sac* 
d'avoine à l'intendance et Isa vend 

à la police 
Vienne, 29 décembre. — Le hasard vient 

de faire découvrir un vol considérable com
mis aux magasins généraux de Sarajevo 
par un simple soldat d'infanterie qui avait 
déjà enlevé 387 sacs dr"avoine et n'entendait 
pas s é n tenir là. 

U y a trois jours, le sergent Bartunelc, 
passant devant le dépôt aux fourragea, 
aperçut une charrette qui stationnait à la 
porte, tandis que des portefaix indigènes 
la chargeaient de sacs d'avoine qu'ils ap
portaient tranquillement du dépôt. BarU-
nekv étonné de ce va et vient, entra dans 
ie dépôt et remarqua qu'aucun chef ne pré
sidait aux opérations. U prévint le posta 
et comme personne ne put dire qui av«i* 
ordonné ce transport d'avoine, il téléphona 
à la police qui envoya des forces suffisan
tes. Le charretier et cinq porteurs furent 
arrêté» 

La révision du dépôt permit de constates 
qu'il manquait 387 sac» d'avoine représen
tant une somme de 4.00» couronnes. 

s Les renseignements donnés par les indi
vidus arrêtés désignènent le fantassin 
JaschKe, de Baden, près Vienne. A J mo
ment où se faisait le chargement, il l'at
tendait près de la gare pour procéder * 
«expédition. Mais il dut remarquer quel
ques indices suspects, car la police ne la 
trouva plus à la gare et il a disparu d« 

i Sarajevo. 
1 On ne comprend pas très- bien sous quels 

prétextes il a pu persuader à la garde do 
dépôt tue des transports aussi considéra
bles étaient réguliers. Ce qui est certain, 
c^est riu'il a toujours procédé avec la menai 
simplicité et aussi aisément que la adlr a* 
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